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V


u que les années se suivent, mais ne se ressemblent pas, ce premier mois de 2001 aura déjà vu une nouvelle organisation de l’équipe de la FeBISP.


En effet, comme beaucoup d’entre vous le savent déjà, 


Suzanne Beer nous a rejoint, depuis le 2 janvier, en tant que secrétaire générale. Gabriel Maissin quant à lui est devenu administrateur délégué.


Etant donné l’actualité du secteur et les nombreux dossiers urgents et importants à traiter, ils ne seront pas trop de deux pour faire face à la situation. Un démarrage sur les chapeaux de roues donc. Afin que vous puissiez vous y retrouver et avoir une idée claire du travail fourni par vos serviteurs, une brève répartition des rôles de chaque membre de l’équipe vous est proposée en page 2.





Côté activités, nous vous invitons à venir assister à nos prochains “ Midi de la FeBISP ” sur les politiques d’emploi


en Europe (présenté par M. Philippe Pochet le 19 février)


en Belgique (présenté par M. Denis Stokkink et M. Robert Plasman le14 mars). 


Pour plus de détails, reporter-vous à l’annonce reprise en page 9.





D’ici le prochain numéro, portez-vous bien et plongez-vous allègrement dans cet exemplaire de l’“ Insertion ” que nous vous avons concocté…





L’équipe FeBISP


�
Actualités





Petite radioscopie rapide de l’équipe FeBISP





�
D


epuis le 1er janvier 2001, l’équipe de la FeBISP compte une nouvelle figure : Suzanne Beer. Juriste, ancienne directrice de FIJ, elle a été désignée au poste de secré-taire générale par notre dernière assemblée générale. La direction de la FeBISP, au sein de laquelle Gabriel Maissin a été nommé administrateur délégué, se voit ainsi renforcée. 





Suzanne Beer poursuivra l’animation des assemblées générales mensuelles (les assemblées statutaires étant, elles, animées par la présidente Frédérique Mawet) tandis que Gabriel Maissin sera en charge de la préparation des réunions du Conseil d’administration. Par ailleurs, une répartition des responsabilités a été établie pour l’ensemble des grands dossiers, dont le tableau ci-dessous donne un aperçu.


�









Suzanne Beer


�



Gabriel Maissin�
�



Dispositif de l’insertion socioprofessionnelle


�
�
Politique de la formation professionnelle.�
Politique de l’emploi et de l’insertion.�
�
Relations avec Bruxelles Formation et les dossiers qui y sont liés : AFT, préformation, 


alphabétisation, validation des compétences...


Relations avec l’Agence FSE. 


Education permanente (implications des 


stagiaires...)�
Relations avec l’ORBEm, guidance et mise à l’emploi. Mise en place du réseau des plates-formes locales pour l’emploi.


Pacte territorial pour l’emploi, situation 


économique Région Bruxelles-Capitale...�
�



Relations sociales


�
�
Suivi du niveau bruxellois : relations avec les délégations syndicales inter et intra associations. Animation du bureau de concertation. Conseils aux employeurs.�
Représentation du secteur à la Confédération des employeurs du secteur. Suivi de la Commission paritaire 329. Négociations et application des accords du non-marchand. �
�



Domaines connexes


�
�
Économie sociale, services de proximité...�
Politiques de la ville et développement régional�
�



Domaines communs


�
�
Toute une série de dossiers-clefs seront suivis en commun comme les relations avec les divers pouvoirs de tutelle, les travaux de la Commission Consultative Formation Emploi Enseignement, les relations avec nos collègues wallons de l’Interfédération, et flamands de l’OOTB. Toute une série d’outils dans le domaine de la formation, des publications, de la documentation seront également gérés en commun et en fonction des besoins de la FeBISP.�
�






�
Que de gros et importants dossiers qui justifient cet investissement en capital humain. Heureusement, pour nos deux responsables, ils ne sont pas seuls à bord et ils peuvent compter sur une équipe jeune et dynamique dont nous vous rappelons brièvement la composition et les priorités de leur travail actuel.


Valérie Dancart, assistante de direction, qui, outre la bonne marche du secrétariat, assume également la comptabilité et les diverses questions administratives (Maribel social...). Pendant son congé de maternité Valérie a été remplacée par Yvette Zaninka (comptable) et 


Sylvie Lepage (secrétaire).





Nathalie Hoffstadt, 


attachée aux relations sociales et à l’information, partage son temps entre l’appui aux dossiers tels que les négociations en commission paritaire, l’enquête sur l’emploi et les rémunérations du secteur ainsi que la gestion des outils comme le journal “ L’insertion ”, la base de données “ Thesaurus ” et participe aux comités de rédaction de l’ “ Essor ” et de “ Traverses ”.














Emmanuelle Geubel, 


attachée pédagogique en éducation permanente, prend en charge le volet “ stagiaires ” à travers un travail sur les outils pédagogiques visant à une meilleure éducation à la citoyenneté, organise les “ Midis de la FeBISP ”, suit divers dossiers comme celui de l’accès au travail des candidats réfugiés.





Nathalie Ista, attaché pédagogique, formation professionnelle. Chargée de stimuler une réflexion et une prise de position sur la difficile question de la “ validation des compétences ”. Elle prend par ailleurs en charge toute une série de questions liées à l’ISP comme la détermination, la question des AFT... Elle a également en charge la prochaine journée d’étude du 7 juin sur l’Etat social actif.





Pierre Alain Gerbeaux, attaché aux relations institutionnelles, suit des dossiers importants comme la programmation FSE, la mise en place des plates-formes locales pour l’emploi ou la réflexion sur le rôle des missions locales.





En vous présentant ainsi rapidement notre (votre) équipe, nous voulons rendre compte des enjeux sous-jacents qui mobilisent notre secteur. L’équipe FeBISP reste bien évidemment à 


votre disposition...


�












Réforme des institutions européennes : 


une “ avancée ” very Nice, isn’t it ? !





�
L


e Sommet européen de Nice de décembre dernier, bien qu’il fut le plus long de l’histoire euro-


péenne, n’a pas atteint les objectifs fixés par la présidence française.


Certes des accords sont intervenus dans différents domaines : Agenda social (qui regroupe l’ensemble des mesures et décisions sociales qui seront à prendre au cours des cinq prochaines années), Stratégie Euro-péenne pour l’Emploi (lignes directrices de 2001 et recommandations aux Etats membres), adoption de la forme juridique et du statut de la société européenne (dossier ouvert il y a 30 ans), plan de lutte contre l’ESB et mise en place d’une Autorité alimentaire euro-péenne...


Mais, malgré les quatre jours de laborieuses, diurnes, nocturnes et âpres négociations, les décisions prises en matière de réforme des institutions font figure de demi-mesures.





“ Mieux vaut pas d’accord qu’un accord au rabais ”





Jacques Chirac et Lionel 


Jospin l’avaient suffisamment répété... avant le sommet. Force est de constater qu’ils n’ont pas tenu leur engagement. La réforme portait essentiellement sur quatre grands dossiers : repon-


dération des voix au Conseil de l’Union européenne (ou Conseil des ministres), mécanisme des “ coopéra-tions renforcées ”, extension de la majorité qualifiée, taille et composition de la Commission européenne. Concernant ces deux derniers points les décisions franches ont été reportées à plus tard.





Repondération des voix au Conseil des ministres





Lorsque les ministres des Quinze se réunissent et adoptent des directives, les Etats ne pèsent pas tous le même poids (ce qui est légitime compte tenu des écarts de population ; entre le Luxembourg qui compte 400.000 habitants et l’ Allemagne 80 millions). Cependant la pondération des voix n’a jamais été totalement proportionnelle à la population et les petits Etats ont toujours eu un avantage comparatif. Par exemple, la Belgique possédait 5 voix pour 10 millions d’habitants quand l’Allemagne en possédait 10 pour 8 fois plus d’habitants. De même la France disposait elle du même nombre de voix que sa voisine d’outre-Rhin alors qu’elle ne compte que 60 millions d’habitants.


L’objectif affiché du Sommet était de restaurer l’influence des “ quatre grands ” (Allemagne, France, Italie et Royaume-Uni) auxquels viennent s’ajouter l’Espagne et bientôt la Pologne. 


Plusieurs propositions, résultant de nombreuses négociations bilatérales entre la présidence de l’UE et chaque gouvernement national 


(méthode dite des “ confes-sionnaux ”), furent étudiées successivement. La troisième fut adoptée conservant un avantage comparatif pour les petits Etats. Ainsi, sur un total de 345 voix, les “ quatre grands ” obtiennent chacun 29 voix suivis de l’Espagne et de la Pologne avec 27 voix. L’enjeu du calcul subtil du nombre de voix tient au seuil de la majorité qualifiée (255 voix soit 74,5% mais aussi la majorité des Etats membres et au moins 62% de la population de l’Europe des 27) et au seuil de la minorité de blocage (91 voix). 


Ainsi l’Allemagne est incontournable pour permettre à deux “ grands ” Etats de bloquer une décision. Ceci constitue de fait une prise en compte de sa supériorité démographique. Mais, résultat des nombreuses tractations où chaque Etat visait avant tout ses intérêts particuliers, cette nouvelle arithmétique n’entrera en vigueur qu’en 2005.





Coopérations renforcées





L’objet de ce mécanisme est de permettre à quelques Etats membres de renforcer entre eux l’intégration politique de l’UE, sans attendre les plus réticents. Ce principe de coopération figurait déjà  dans  le  Traité  d’ 


Amsterdam en 1997, mais avec de telles restrictions que son usage en était quasi impossible. L’objectif du Sommet était donc d’assouplir le cadre de fonctionnement. L’avancée la plus marquante consiste en la suppression du droit de veto de chaque Etat pour s’opposer à ce type de coopération. Néanmoins, pour éviter que ce principe devienne un outil ordinaire de la construction européenne, toute coopération renforcée devra être validée par la Commission européenne, garante de l’ intérêt général européen, et ce si au moins huit Etats membres en font la demande. En outre, sous la pression du Royaume-Uni, la présidence française a considérablement limité le principe en matière de politique étrangère et de sécurité commune.





Extension de la majorité qualifiée





L’objectif visé était de généraliser le vote à la majorité qualifiée au Conseil de l’Union européenne à la place du vote à l’unanimité qui permet à chaque Etat membre d’imposer son veto. Là encore, la proposition présentée par la présidence française a été largement amenuisée. Comme l’ont écrit de nombreuses agences de presse le lundi 11 décembre, le compromis a été vidé de sa substance, la plupart des Etats membres ayant réussi à maintenir leur droit de veto sur les questions qui leur tiennent à coeur : la fiscalité et la politique sociale pour le Royaume-Uni, l’asile et l’ im-migration pour l’ Allemagne, la culture et le commerce pour la France, les aides régionales des fonds structurels pour l’Espagne...





Taille et composition de la Commission européenne





La Commission européenne comporte actuellement 20 commissaires, deux pour les “ grands Etats ” et un pour les “ petits ” (cf. notre article du mois d’octobre 2000). Or, un tel système risque d’aboutir après l’entrée des Pays d’Europe Centrale et Orientale (PECO) à une commission pléthorique, rassemblant trop de membres que pour pouvoir encore être opérationnelle et efficace. L’objectif du Sommet était donc d’imaginer et de faire accepter un autre système. Les “ grands ” ont eu le souci d’une Commission limitée à 20 membres avec un mécanisme de rotation égalitaire (applicable à l’ensemble des Etats membres “ grand ” ou “ petit ”) selon l’idée émise par la Belgique. Mais c’était sans compter la résistance de nombreux petits pays qui percevaient dans la suppression tournante d’un poste de commissaire, un outil de moins pour influencer la politique européenne. Pourtant, le Traité de fusion des exécutifs des trois communautés (CECA, CEE et Euratom : 1967) le précise parfaitement : les commissaires sont tenus d’agir en toute indépendance vis-à-vis de leur gouvernement national et dans le seul intérêt de l’Union. Qu’importe donc que chaque pays soit repré-senté ! Les gouvernements auraient plutôt dû rechercher un système efficace qui permette à la Commission de réagir promptement et de proposer rapidement des solutions face à des problè-mes communs tel que l’ESB. Mais les Etats ont visé leurs intérêts particuliers et non l’intérêt général européen, or la somme des premiers aboutit rarement au second, malgré les certitudes énoncées par Ricardo et Adam Smiths.


La proposition finalement acceptée est donc la suivante : chaque Etat conservera son représentant et une décision définitive sur le nombre de commissaires sera prise dès que l’Union comptera 27 membres. Ce nombre devra être inférieur à 27 et un système de rotation égalitaire sera mis en œuvre. Mais la mention d’un plafonnement à 20 com-missaires ainsi qu’une date butoir ont été supprimées des propositions de la présidence française. Les 27 Etats membres devront donc décider... à l’unanimité !





Quels enseignements tirer de ce Sommet ?





Comme l’écrivait Le Monde dans son édition du mardi 12 décembre, “ les quinze chefs d’Etat et de gouvernement de l’Union ont obtenu à l’arraché un accord inachevé pour préparer l’élargissement à l’Est ”. Force est de constater que le nouveau texte, qui sera soumis sous forme de Traité dans les 18 mois aux Parlements nationaux (il est peu probable qu’un gouvernement prenne le risque de le soumettre à ses citoyens) manque d’une dynamique européenne. Les Etats membres ne sortent pas grandis de ces quatre jours de négociation marathon, bien au contraire. Le principe de négociations bilatérales démontre déjà l’absence de consensus ou de vision commune sur ce que doit être l’Union politique européenne. Le calcul des sièges au Parlement, des voix au Conseil et du nombre de commissaires fait figure de comptes d’ apo-thicaires. Pour preuve les propos du Président de la Commission, M. Romano Prodi (“ on nous a opposé des vetos insurmontables ”), accusant implicitement l’ attitude de Tony Blair (le Premier Ministre britan-nique) qui a catégoriquement refusé toute concession à propos de la fiscalité et de la politique sociale. Le porte-parole britannique a d’ailleurs souligné à de nombreuses reprises que le seul objectif de son gouvernement était d’obtenir le meilleur résultat pour le Royaume-Uni. Chacun a donc cherché à obtenir le plus possible (soit de réelles avancées, soit un statut quo) en concédant le minimum. Le citoyen conservera sans doute de ce sommet l’image d’une l’Europe encore simplement Union économique à but uniquement lucratif.


Mais il y a au moins une certitude que nous pouvons affirmer, pour ceux qui en doutaient encore. Lorsque nos ministres et chefs d’Etat et de gouvernement reviennent de rencontres européennes en accusant la Commission (“ c’est la faute à l’Europe ”) des concessions qu’ils ont dû faire et des décisions qui sont prises, ce n’est souvent qu’un leurre. Comme l’a démontré cette foire d’empoigne européenne ce sont bien les exécutifs des Quinze qui décident de la politique à suivre et des grandes orientations à donner.


L’idée audacieuse mais séduisante d’une Europe fédérale émise il y a quelques mois par Joschka Fischer, Ministre allemand des affaires étrangères, semble reportée aux calendes grecques.





�



suite de la visite guidée du parlement européen





�
C


omme promis en novembre dernier, voici la suite et la fin de notre visite du Parlement européen, d’après les œuvres originales des quinze Etats membres, parues sous les titres Traité de Maastricht (1992) et Traité d’ Amsterdam (1997).


Ces deux derniers traités de l’Union européenne ont renforcé le rôle et le pouvoir du Parlement dans différents domaines tels que la coopé-ration avec les Parlements nationaux, l’exercice par les citoyens du droit de pétition, le contrôle de la Banque centrale européenne et last but not least la mise en place de ce que chacun des 375 millions d’européens aura dans sa poche à partir de 2002 : l’Euro.





Coopération avec les 


Parlements nationaux





Rappelons le, toutes les décisions de l’Union sont prises par le Conseil de l’Union européenne 


(“ Conseil des ministres ”) ou par le Parlement euro-péen et le Conseil (procédure de codécision). Depuis la fin des années 80, les Parlements nationaux insistent pour pouvoir se prononcer avant que les gouvernements ne le fassent au sein du Conseil. Une première avan-cée a été réalisée au travers d’un protocole annexé au Traité d’Amsterdam.


Celui-ci comporte certes des indications générales : “ le Parlement européen et les parlements nationaux sont invités à développer leur coopération ”, “ dans certains domaines (liberté, sécurité et justice) un intérêt particulier est reconnu aux opinions que peuvent émettre les parlements nationaux ”. Mais une mesure concrète, mérite d’être relevée. En effet, tous les documents consultatifs de la Commission (communications, livres verts, livres blancs...) ainsi que les propositions législatives doivent être transmis aux Parlements nationaux. Ceux-ci disposent d’un délai de 6 semaines pour s’exprimer avant que le Conseil ne passe au vote.


Par ailleurs, conformément aux dispositions des traités précédents, les Parlements nationaux sont compétents pour ratifier les traités et leurs révisions, pour définir les ressources de l’Union ou encore pour transposer les directives européennes dans le droit national.





Le droit de pétition et le médiateur européen





A tout moment, un citoyen peut exercer son droit de pétition (seul ou en groupe) et adresser au Parlement européen des demandes ou des doléances relatives à des sujets de la compétence de l’Union européenne.


Par ailleurs, le Parlement européen nomme le médiateur européen chargé d’examiner les litiges qui pourraient naître entre les citoyens et les administrations des institutions de l’Union européenne.





Le rôle du Parlement dans le cadre de l’union économique et monétaire (UEM)





Rôle législatif


Le Parlement doit obligatoirement se prononcer par vote sur :


Le choix des pays éligibles à la participation à la monnaie unique.


La nomination du président, du vice-président et des autres membres du directoire de la Banque centrale (proposés par le Conseil de l’UE). Si les députés européens rejettent les candidats, le Conseil doit présenter une nouvelle proposition.


La modification du statut de la Banque centrale.


Les accords relatifs au taux de change entre l’Euro et les monnaies tierces.





Le contrôle sur la Banque Centrale Européenne (BCE)


Conformément au traité d’Amsterdam qui confère à la Banque centrale euro-péen                                    ne une indépendance totale dans le choix de la politique monétaire : établissement des taux d’intérêt à court terme et utilisation des autres instruments monétaires visant à assurer la stabilité de l’Euro.


Toutefois cette indépendance opérationnelle est encadrée par l’obligation de rendre des comptes. Une fois par an, le président de la BCE devra présenter son rapport devant les députés européens, réunis en session plénière. Il devra également, ainsi que les membres du directoire, se présenter à intervalles réguliers (minimum 4 fois par an) devant la commission économique et monétaire du Parlement





La mise en place de l’Euro





Fin 1996, le Parlement s’est prononcé sur des propositions de règlements (textes directement applicables par les Etats, contrairement aux directives). A noter que ces textes concernent les Etats membres sélectionnés pour l’entrée de la monnaie unique dès 2002. Les députés ont donc adopté plusieurs amendements destinés à faciliter l’adaptation des citoyens à la monnaie unique:


L’interdiction, dans tout type de contrat, de clauses permettant à l’une des parties de ne pas remplir ses obligations en cas de substitution de l’Euro à la monnaie nationale.


Pendant la phase d’introduction de l’Euro, les Etats membres devront prendre toutes les dispositions nécessaires pour que l’affichage des prix ne puisse induire le consommateur en erreur. Ainsi, les étiquettes devront indiquer : le prix de vente en monnaie nationale, le prix de vente en monnaie unique et le prix par unité de mesure en monnaie unique.


Les Banques centrales devront dès 1997 mettre à disposition des établissements financiers (banques, caisses d’épargne, Belgapost) des logiciels de conversion afin que tout débiteur puisse régler sa dette dans la monnaie de son choix.


La conversion entre une monnaie d’un Etat membre et l’Euro doit s’effectuer sans frais ni charges.





Les derniers traités entrés en vigueur ont donc renforcé le rôle du Parlement européen. Celui-ci n’est plus un simple organe consultatif, mais dispose d’un réel pouvoir législatif même s’il est encore restreint dans certains domaines. Néanmoins, et ceci est tout aussi vrai pour les autres institutions, cet organe souffre d’un manque de lisibilité, malgré l’élection au suffrage universel et la publicité des débats (toute séance est ouverte au public et à la presse). Qui sait comment contacter son député euro-péen ? L’Europe politique reste décidément une image encore trop abstraite.








Pour plus d’informations


Bureau d’information pour la Belgique : 


rue Wiertz, 1047 


1000 Bruxelles


Tél : 02 284 20 05 


Fax : 02 284 35 30.


http://www.europarl.eu.int





Visites : demandes à adresser par écrit au Bureau cité ci-dessus, service des visites


e-mail : 


vissem@europarl.eu.int


�












Les plates-formes locales pour l’emploi 


initiées par l’ORBEm





�
D


e quoi s’agit-il ?





Les plates-formes locales pour l’emploi peuvent se définir comme la mise en réseau, à la fois d’un point de vue thématique, technique, mais également humain des énergies bruxelloises qui œuvrent à l’insertion professionnelle et sociale des publics fragilisés.  Cette initiative a été prise par l’ORBEm en accord avec l’Autorité ministérielle.


Sont donc concernés les CPAS, les organismes d’ insertion socioprofessionnelle (ISP), les organismes de Formation Professionnelle, les RAE (Recherche Active d’ Emploi) mais également les employeurs de la région bruxelloise et, bien entendu, les demandeurs d’emploi.





Les objectifs poursuivis et les effets attendus





Ce réseau a pour objectif général d’assurer un meilleur service aux demandeurs d’ emploi et aux employeurs.


Un moyen pour y parvenir est d’ouvrir les bases de données principales de l’ ORBEm (à savoir, surtout, le “ New ” IBIS) aux opérateurs membres du réseau et principalement, dans un premier temps, aux CPAS, à l’ISP, à la Formation Professionnelle (FP)et aux RAE.


Cela veut dire concrètement que les partenaires pourront non seulement consulter les bases de données et les informations qui y sont liées mais qu’ils pourront également les modifier sous certaines conditions.


Un effet attendu de cette démarche est le développement d’une meilleure communication entre l’ensemble des acteurs du terrain de l’emploi et de l’insertion 


socioprofessionnelle ainsi que l’extension de la complémentarité des énergies dont ils disposent.


Cette ouverture devrait également permettre aux divers dispositifs (mis en place par les instances nationales ou européennes afin de combler l’écart entre les besoins du marché de l’emploi et les compétences disponibles) de déployer pleinement leurs effets et de faciliter leur mise en place.


Pour terminer, et c’est bien le principal, la “ tâche ” du demandeur d’emploi devrait se trouver facilitée par cette mise en réseau.  Elle devrait réduire considérablement son “ parcours administratif du combattant”, multiplier les portes d’ entrée à l’ insertion, rapprocher les offres d’emploi des “ lieux ” où se trouvent les demandeurs d’emploi et augmenter ainsi la possibilité d’y avoir accès dans un temps le plus court possible.





Le processus de travail





Le processus de travail s’articule pour le moment autour de réunions qui mettent en présence l’ensemble des acteurs bruxellois concernés, par secteur (CPAS, ISP, FP, RAE).


Le travail s’articule en plusieurs phases qui iront de l’explication des zones contenues dans les différentes bases et du choix des zones utiles en visualisation et en modification à la validation des dossiers dans leur forme définitive en passant par les décisions à prendre quant aux actes que les partenaires pourront effectuer dans les bases. Un certain nombre d’“ actions ” sont possibles sur le dossier du demandeur d’emploi qui vont de la consultation d’une offre d’emploi à la demande de formation en passant par la délivrance de documents, la réinscription du demandeur…


Les champs ouverts à modification par les opérateurs-partenaires du réseau n’ont pas encore été déterminés.  Mais le principe est que les protocoles d’accords existant et déjà en place seront appliqués et que chaque partenaire ne pourra effectuer des actions que s’il est habilité à le faire.


Le lancement est prévu au plus tôt en juin 2001 pour les partenaires prêts sur les plans techniques, humain et organisationnel.





Enjeux, contraintes, 


questions





Etablie en réel partenariat, cette collaboration offre des perspectives intéressantes pour notre travail d’insertion socioprofessionnelle, mais elle pose également de nombreuses questions quant au contenu et au contexte supposé du travail social.


Un des premiers enjeux auxquels on songe devant un tel projet est l’engagement et la formation des travailleurs qui seront amenés à manipuler ces bases de données ainsi que leur place et leur statut au sein des organismes partenaires dans lesquels ils seront insérés : seront-ils des travailleurs de l’ORBEm ou de l’OISP où ils travailleront effectivement ?  Déontologiquement, la question des droits et devoirs du travailleur par rapport à l’ORBEm et au public accueilli se pose.


Un autre enjeu porte sur le “ langage commun ” à construire pour que l’utilisation du réseau se fasse de manière harmonieuse afin, par exemple, de remplir de la même manière certains éléments des dossiers traités.


Enfin, au fur et à mesure de l’avancement du travail, de nouvelles interrogations surgissent quant à la confidentialité de certaines données, l’interprétation que l’on peut en faire, à la confusion grandissante du demandeur d’emploi face à un univers institutionnel où il lui sera de plus en plus malaisé de distinguer l’ORBEm (déjà souvent assimilé à l’ONEM) de l’organisme qui a en charge de le former ou de l’aider à trouver un emploi... 





Des questions, certes, mais qui ne doivent pas nous empêcher de poursuivre cette collaboration.  Ce que nous souhaitons, c’est qu’elle se fasse en connaissance de cause, avec un maximum de clarté par rapport à ce que nous voulons, attendons, espérons et craignons en regard de ce que l’on nous propose.


�









Prochains midis de la FeBISP





Nous vous proposons un cycle de quatre Midis de la FeBISP consacrés aux politiques de l'emploi:


Les Politiques de l'Emploi en Europe 


par Philippe POCHET 


de l'Observatoire Social Européen 


 le lundi 19 février 2001 de 12h à 14h 





(





Les Politiques de l'Emploi en Belgique


par Denis STOKKINK


Conseiller de Madame Onkelinx, Vice-Première Ministre et Ministre de l'Emploi


et 


Robert PLASMAN


Economiste, Professeur à l'ULB et Directeur du DULBEA


le mercredi 14 mars 2001 de 12h à 14h





(





Les deux Midis de la FeBISP suivants seront consacrés aux


Politiques de l'Emploi à Bruxelles


et aux


Positions des syndicats par rapport à ces politiques de l'emploi


.


Les dates des rencontres et les orateurs sont à définir





(





Ces Midis de la FeBISP se tiendront à la Ligue des Familles, rue du Trône, 127 


1050 Bxl (à droite de l'entrée principale, entrée cour, au fond de la cour à gauche)





Merci à la Fesefa!





Infos : Emmanuelle Geubel - FeBISP - 02 537 72 04 - febisp.sec@misc.irisnet.be





Formations





�
L


e Centre Bruxellois d’Action Interculturelle propose à l’attention de jeunes demandeurs d’emploi une préformation ciblée à l’animation en milieu multiculturel du 12 février au 13 juillet 2001. Formation de 590 heures (soit 35 heures par semaine).














Renseignements : 


02 289 70 61


CBAI


Av. de Stalingrad, 24


1000 Bxl





�









Offres d’emploi





�
C


FPAS IP, (centre de préformation aux métiers du bâtiment) constitue une réserve de recrutement pour un poste de formateur technique polyvalent. 





Description des tâches :


Dispenser les cours de calcul appliqué au bâti-ment & d’initiation pra-tique aux métiers du bâtiment en atelier


Organiser les chantiers internes et externes (y compris les contacts fournisseurs et les visites de chantiers).





Profil et conditions :


Enseignant (issu de préf. de l’enseignement technique ou professionnel)


Priorité aux C.C.I. de la région bruxelloise


Motivé par la formation professionnelle des 


adultes et le travail 


social





Réponse écrite + CV à l’attention de : 


M. Hartog,


rue Saint-Ghislain, 20 


1000 Bxl


F


IJ asbl cherche formateurs / trices en informatique.





Profil et Conditions :


Diplôme universitaire ou graduat


Statut ACS


Compétences pédagogiques


Connaissance en montage et configuration de PC, systèmes d’ exploitation et réseaux


Utilisation des logiciels courant (en anglais)


Connaissance du néerlandais est un plus





Envoyer CV à :


M. Pierre Devleeshouwer


rue F. Gailliard, 2


1060 Bxl








L


’asbl APRES, ISP en et hors milieu carcéral, cherche


un(e) licencié(e) en sciences humaines, 


psychologie ou criminologie





Description des taches :


Gestion et animation de groupes de détenus


Suivi psychosocial individuel





Profil et Conditions :


Satut ACS (Bxl)


Contrat temps plein à durée indéterminée


Capacités relationnelles


Sens de l’initiative


Capacité à travailler en équipe


Connaissance du secteur ISP


Expérience nécessaire





un(e) licencié(e) en sciences du travail ou équivalent





Description des taches :


Prospection


Elaboration du program-me de sensibilisation


Médiation employeur-employé





Profil et Conditions :


Statut ACS (Bxl)


Contrat mi-temps à durée indéterminée


Bilingue


Dynamique


Capacités relationnelles


Sens de l’initiative


Capacité à travailler en équipe


Expérience nécessaire


Envoyer CV et lettre de motivation :


rue de l’Enseignement, 91


1000 Bxl








L


’asbl Gaffi engage une personne pour occuper un poste administratif et financier





Profil et Conditions :


Universitaire ou A1


Contrat mi-temps à durée déterminée (+/- 6 mois à partir de mi-mars 2001)


Statut ACS (Bxl)





Envoyer CV et lettre à :


Mme Agnès Derynck


Rue de la Fraterenité, 7


1030 Bxl








L


a Mission locale d’Ixelles asbl engage un(e) agent d’ insertion





Description des tâches :


Accueil et guidance individuels des demandeurs d’emploi





Profil et Conditions :


Statut ACS


Niveau A1


Contrat temps plein


Régent, AS, gradué, assistant en psychologie, agent de relations publiques





Candidature à envoyer à :


M. Pascal Delaunois


Rue d’Alsace Lorraine, 24


1050 Bxl








L


a Mission locale Jeunes de St-Gilles cherche un(e) coordinateur / trice ISP adjoint à la direction.





Profil et Conditions :


Niveau universitaire


Statut ACS (Bxl)


Expérience dans le secteur de l’ISP





Envoyer CV et lettre de motivation à :


M. Jean-Philippe Martin


Chée de Waterloo, 255


1060 Bxl








L


a Mission Locale de Saint-Josse-ten-Noode asbl engage 





un(e) secrétaire pour son Service Recherche Active d’Emploi (réf. SECRAE)





Description des tâches :


Gestion du courrier entrant et sortant


Dactylographie de documents divers (courriers, rapports, CV…)


Réception téléphonique


Gestion de l’agenda et prise de rendez-vous


Classement des dossiers, des catalogues d’informations, des folders…


Suivi administratif


Accueil et information des demandeurs d’ emploi


Inscription des partici-pants aux modules collectifs


Encodage des données et des statistiques


Photocopie des documents et syllabus destinés aux stagiaires


Recherche d’information sur Internet





Profil et Conditions :


Contrat mi-temps (tous les matins) à durée in-déterminée avec période d’essai de 6 mois


Engagement prévu pour mars 2001


Niveau A2+


Expérience souhaitée


Motivation pour le secteur social


Connaissance de l’outil informatique (Windows, Word, Excel, Access, Internet Explorer)


Excellente orthographe


Sens de l’organisation


Autonomie


Capable de prendre des initiatives


Très bon contact


Patience


Ponctualité





un(e) gestionnaire pour son Service de Travaux d’Intérêt Collectif (réf. GSTIC)





Description des tâches :


Organisation générale du programme de transition professionnelle de la Mission locale, secteurs rénovation du bâtiment et espaces verts


Gestion administrative et financière


Suivi et évaluation du service


Gestion du personnel


Planification et supervision des chantiers


Gestion et développement du partenariat





Profil et conditions :


Universitaire


Statut ACS


Intérêt marqué pour l’ISP et les 2 secteurs de travail


Sens social aigu


Très bonnes aptitudes relationnelles


Capacité à travailler en équipe





Un(e) agent de dévelop-pement (réf.AGDEV)





Description des tâches :


Initier, construire et mettre en œuvre des filières d’ISP


Favoriser l’inscription de l’ISP dans le développement local intégré (contrats de quartier, économie sociale…)











Profil et Conditions 


Universitaire en sciences humaines ou économiques


Statut ACS


Connaissance du secteur ISP


Sens aigu de la gestion, de l’organisation et du travail en équipe





Un(e) agent d’accueil (réf. AGACC)





Description des tâches :


Accueil du public (orientation socioprofessionnelle, aide à la recherche d’emploi ou de formation, suivi…)


Participation aux projets ISP de la Mission locale





Profil et Conditions 


Travailleur/euse 


social(e) gradué(e) 2+


Statut ACS


Connaissance pratique de la législation sociale et des méthodes de recherche d’emploi


Esprit d’équipe





Envoyer C.V. et lettre de Motivation au plus tard pour le 10 Février à l’attention de :


M. Marc Wauthier 


Gestionnaire du Personnel


rue de l’Union 31


1210 Bruxelles


Infos complémentaires : 


02 220 26 78


Procédure d’engagement :


présélection sur CV, test informatisé et entretien d’embauche


�









Agenda





Réunions internes à la Febisp 





4/1 à 9H30�
Plates-formes locales pour l’emploi et la formation : groupe organismes de formation�
ORBEm


�
�
5/1 à 9H30�
Comité de rédaction de “ Traverses ”�
SAW (Monceau-sur-Sambre)�
�
8/1 à 12H�
Conseil d’administration de la FeBISP�
CEFA-UO�
�
8/1 à 13H30�
Assemblée générale de la FeBISP�
CEFA-UO�
�
9/1 à 9H30�
Réunion contrats de stagiaires�
Le Piment�
�
9/1 à 14H�
Groupe de travail sur les critères d’évaluation des actions financées�
Agence FSE�
�
10/1 à 9H30�
Préparation de journées de formation avec la FCSS�
rue de l’Enseignement, 91


1000 Bxl�
�
11/1 à 8H30�
Bureau de la Fesefa�
CESEP (Nivelles)�
�
11/1 à 10H30�
Réunion de préparation de l’évaluation du comité de suivi éducation permanente�
Mloc de Forest�
�
11/1 à 9H30�
Plates-formes locales pour l’emploi et la formation : groupe organismes d’ISP�
ORBEm


�
�
11/1 à 10H�
Conseil d’administration de la CESSoC�
Hôtel Sofitel (Nivelles)�
�
11/1 à 13H�
Rédaction de la synthèse sur le Protocole ORBEm�
ORBEm�
�
12/1 à 13H�
Groupe de travail sur les critères d’évaluation des actions financées�
Agence FSE�
�
15/1 à 14H�
Groupe de travail sur la validation des compétences�
FeBISP�
�
16/1 à 9H�
Préparation après-midi de projection “ Petit Ciné ” �
Mloc Ixelles�
�
16/1 à 9H30�
Plates-formes locales pour l’emploi et la formation : groupe organismes d’ISP�
ORBEm�
�
16/1 à 14H30�
Rencontre avec M. Eric Buyssens�
Cabinet du Ministre Eric Tomas�
�
17/1 à 10H�
Accords du non marchand�
Cabinet du Ministre Eric Tomas�
�
17/1 à 11H30�
Rencontre avec M. Léon Barez (Fondation 


Synergie Solidaire)�
rue Verte, 210


1030 Bxl�
�
17/1 à 15H�
Conseil d’administration de la Fesefa�
Ligue des Familles�
�
18/1 à 9H30�
Evaluation du comité de suivi éducation permanente�
FeBISP�
�
18/1 à 12H30�
Réception de Nouvel An�
OOTB


�
�
19/1 à 14H30�
Réunion sur l’accord du non marchand (mise au point de nos positions avec le banc patronal)�
Interfédération (Namur)�
�
22/1 à 9H30�
Réunion économie sociale�
FIJ�
�
22/1 à 15H30�
Rencontre avec M. Bruno Vinikas (Office international des migrations)�
FeBISP�
�
23/1 à 9H30�
Commission Consultative Formation - Emploi - 


Enseignement : groupe de travail sur la validation des compétences�
Bruxelles Formation�
�
23/1 à 9H30�
Plates-formes locales pour l’emploi et la formation : groupe organismes d’ISP�
ORBEm�
�
23/1 à 10H�
Rencontre avec la COCOF sur les accords du non marchand (chiffrage à partir de l’enquête)�
FeBISP�
�
23/1 à 13H�
Réunion syndicats nationaux - FeBISP- CESSoC


(accord du non marchand)�
SETCa


rue Haute�
�
24/1 à 12H�
Bureau de la CESSoC�
Ligue des Familles�
�
25/1 à 14h�
Groupe de travail réfugiés�
FeBISP�
�
25/1 à 9H15�
Rencontre avec Mme Olivia Dassembourg (FCSS) : préparation journée formation�
FeBISP�
�
26/1 à 10H�
Rencontre avec M. Eric Cornille (Habitat et Participation) : participation des stagiaires�
FeBISP�
�
26/1 à 14H�
Réunion FSE�
Agence FSE�
�
29/1 à 10H�
Groupe de travail RESIN�
FeBISP�
�
29/1 à 12h�
Conseil d’administration de RESIN�
FeBISP�
�
30/1 à 15H�
Négociations accord du non marchand (syndicats -  FeBISP)�
FeBISP �
�
31/1 à 13H45�
Réunion du Conseil de la Formation et de l’Education CEF) sur la formation continuée�
Communauté française�
�
�
�
�
�
1/2 à 9H30�
Réunion sur l’accord du non marchand avec les organismes d’éducation permanente �
FeBISP


�
�
1/2 à 14H�
Rencontre avec Mme Olivia Dassembourg et M. Charles Lejeune (FCSS) : préparation journée formation�
rue de l’enseignement, 91


1000 Bxl�
�
2/2 à 15H30�
Préparation après-midi de projection “ Petit Ciné ” �
Mloc Ixelles�
�
5/2 à 9H�
Rencontre avec M. Patrick Stelandre (Idée 53) à 


propos des AFT�
FeBISP�
�
5/2 à 12H�
Conseil d’administration de la FeBISP�
CEFA-UO�
�
5/2 à 13H30�
Assemblée générale de la FeBISP�
CEFA-UO�
�
6/2 à 9H30�
Plates-formes locales pour l’emploi et la formation : groupe organismes d’ISP�
ORBEm�
�
6/2 à 13H30�
Conseil d’administration de la CESSoc�
Ligue des Familles�
�
6/2 à 14H30�
Rencontre avec Mme Agathe Krespel (Molenbeek Formation) sur la validation des compétences�
FeBISP�
�
6/2 à 15H30�
Comité d’accompagnement de l’enquête�
Cabinet du Ministre Eric Tomas�
�
7/2 à 9H�
Groupe de travail Missions locales�
FeBISP�
�
7/2 à 16H�
Négociations accord du non marchand (syndicats -  Cabinet Tomas - FeBISP)�
Cabinet du Ministre Eric Tomas�
�
8/2 à 10H�
Comité de rédaction de l’Essor�
Carrefour formation de 


Namur�
�
8/2 à 11H�
Réunion comptabilité avec Mme Françoise Berwart (CBAI)�
FeBISP�
�
8/2 à 14H�
Groupe de travail réfugiés�
FeBISP�
�
8/2 à 14H�
Bureau de l’alternance (Commission Consultative Formation – Emploi – Enseignement)�
IBFFP�
�
8/2 à 18H�
Réunion du groupe ATTAC sur la lutte contre la pauvreté�
rue de l’enseignement, 91


1000 Bxl�
�
9/2 à 9H30�
Comité de rédaction de Traverses�
rue de l’enseignement, 91


1000 Bxl�
�
9/2 à 10H�
Réunion mensuelle FeBISP - Interfédé - FSE�
Agence FSE�
�
9/2 à 14H�
Réunion pour faire le point sur le dossier plates-formes locales pour l’emploi initié par l’ORBEm�
FeBISP�
�
12/2 à 9H30�
Plates-formes locales pour l’emploi et la formation : groupe organismes d’ISP�
ORBEm�
�
12/2 à 9H30�
Rencontre Ecolo  - Missions locales�
Parlement bruxellois�
�
12/2 à 12H�
Réunion éducation permanente�
MQ d’Helmet�
�
13/2 à 9H�
Comité de relecture (Commission Consultative Formation – Emploi – Enseignement)�
IBFFP�
�
13/2 à 9H�
Groupe de travail coût horaire FSE�
FeBISP�
�
14/2 à 9H30�
Réunion CF2M sur le centre multi-opétateurs de validation des compétences�
Bruxelles Formation�
�
14/2 à 13H30�
Commision zonale AMIS�
ORBEm�
�
14/2 à 14H�
Conseil d’administration de la Fesefa (à confirmer)�
Ligue des Familles�
�
15/2 à 9H30�
Plates-formes locales pour l’emploi et la formation : groupe organismes de formation�
ORBEm


�
�
19/2 à 12H�
Midi FeBISP : “ Les politiques de l’emploi en Europe ”�
Ligue des Familles�
�
19/2 à 14H�
Groupe de travail sur la validation des compétences �
FeBISP�
�
20/2 à 9H�
Commission zonale (zone sud). Explication validation des compétences�
Lieu à déterminer�
�
20/2 à 9H30�
Plates-formes locales pour l’emploi et la formation : groupe organismes d’ISP�
ORBEm�
�
21/2 à 9H30�
Réunion syndicats nationaux - FeBISP- CESSoC


(accord du non marchand)�
Ligue des Familles�
�
21/2 à 12H�
Bureau de la CESSoC�
Ligue des Familles�
�
22/2 à 9h30�
Colloque du CERISIS sur le parcours d’insertion. Analyses et perspectives�
Ferme du Coq


St-Vaast�
�
23/2 à 9h30�
Accord du non marchand : réunion du collège de la COCOF, de tous les syndicats et employeurs du secteur�
Cabinet du Ministre Eric Tomas�
�
27/2 à 9H30�
Réunion employeurs à propos des délégations syndicales�
FeBISP�
�
27/2 à 9H30�
Plates-formes locales pour l’emploi et la formation : groupe organismes d’ISP�
ORBEm�
�
28/2 à 9H�
Réunion interne d’évaluation de l’équipe FeBISP�
FeBISP�
�






Activités extérieures à la FeBISP





22/2/01


de 13H45


à 18H�
Le CERISIS-UCL vous propose un colloque intitulé “ Parcours d’insertion : analyses et perspectives ”. Afin de faire face au chômage, les pouvoirs publics ont développé un ensemble de démarches destinées à améliorer la capacité d’insertion professionnelle des personnes privées d’emploi. Les parcours d’insertion ont été mis en place dans cette perspective. Ils consistent en une succession d’étapes qui sont supposées conduire le demandeur d’emploi depuis l’inactivité jusqu’à l’emploi en lui permettant de bénéficier des formations socialisantes et/ou qualifiantes.


Une démarche aussi complexe mérite d’être soumise à une analyse fine afin de pouvoir, le cas échéant, être transformée. C’est ce à quoi ce colloque s’attache, au travers d’une part, de contributions issues d’analyses économiques, sociologiques et psychosociales et, d’autre part, de lignes d’action dégagées d’un panel socio-politique. Il sera notamment fait écho d’une étude analysant l’efficacité du parcours d’insertion non seulement en termes d’embauche mais aussi en termes de réseaux sociaux auxquels les chômeurs peuvent avoir accès.�
Lieu :


Ferme du Coq


La Louvière (St Vaast)





Infos et inscriptions : 


CERISIS-UCL


Bd. Devreux, 6


6000 Charleroi


Tél : 071 20 25 25 / 26


Fax : 071 20 52 30


http://www.cerisis.opes.ucl.ac.be





PAF :


300F (150F pour les demandeurs d’emploi)


N° de compte : 271-0366421-84


Communication obligatoire : 


Votre nom+colloque insertion











�
�



Vos remarques, suggestions, articles et annonces diverses sont les bienvenus. Ainsi, nous 


serons en mesure de faire de ce mensuel un outil utile, pratique et agréable.


Attention : les documents pour la prochaine édition de “ L’insertion ”   doivent nous parvenir avant le  20 février 2001
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